

Accord de coaching

entre
	Le client
NN,
Fonction
(supérieur hiérarchique)
NN,
Service du personnel
	Coachee
NN,
Fonction
(Collaborateur/trice)

	Coach
…………



Objectif de l'accord
Compte tenu des événements survenus chez NN (collaborateur/collaboratrice), qui ont été discutés lors de l'entretien du jour/mois/année entre NN (collaborateur/collaboratrice), NN (supérieur/supérieure), Mme NN (service des ressources humaines) et M. Coach, le présent accord complémentaire est conclu. Il vise à clarifier la communication au sein du triangle client – coaché – coach.
Objectifs du coaching
Ce coaching vise essentiellement à soutenir la santé et la capacité de travail de NN (collaborateur/collaboratrice). Concrètement, il s'agit de répondre aux questions suivantes :
· Quelles mesures permettent de maintenir la relation de travail et de conserver NN (collaborateur/trice) en tant que cadre qualifié ? Quels changements NN (collaborateur/trice) initie-t-il/elle lui-même/elle-même ? De quel soutien a-t-il/elle besoin de la part de son supérieur hiérarchique ?
· Si NN (collaborateur/collaboratrice) souhaite opérer un changement professionnel, à quoi ressemble son projet de carrière ? Comment l'employeur peut-il le/la soutenir dans cette démarche ?
Étendue du coaching
L'employeur prend en charge les frais de 10 séances de 60 minutes chacune.
De plus, 3 séances de 60 minutes chacune sont prises en charge pour le coach afin de clarifier la mission, procéder à une évaluation intermédiaire après 5 séances et organiser la réunion de clôture.
Accords particuliers
· Aucun entretien bilatéral n'aura lieu entre le donneur d'ordre et le coach à l'insu de la personne coachée.
· Le contenu des entretiens personnels entre le coach et NN (collaborateur·trice) reste confidentiel ; seuls les éléments pertinents pour la réalisation des objectifs sont communiqués au donneur d'ordre.
· Si la situation sur le lieu de travail venait à s'aggraver, les trois parties s'engagent à faire le point lors d'un entretien commun et à discuter des prochaines étapes.
· Le coach reçoit une copie de cet accord.

	Signatures

NN,
Fonction
(supérieur·e)

	

NN,
Fonction
(Collaborateur/trice)
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